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OBJET : VIE CULTURELLE - CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT LE 
DÉVELOPPEMENT DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET CULTUREL (EAC) SUR LE TERRITOIRE
DE LA COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE ENTRE LA PRÉFECTURE DE RÉGION, L'ACADÉMIE 
D'AIX-MARSEILLE ET LA VILLE

Le. 10 mai 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 04/05/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Madame 
Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul 
BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame
Michele EINAUDI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Sophie JOISSAINS,
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Sophie 
JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Madame Abbassia BACHI, Mme Arlette OLLIVIER à 
Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Stéphane PAOLI à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur 
Jean-Jacques POLITANO à Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Coralie JAUSSAUD. 
Secrétaire : Gaëlle LENFANT

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS
CO-RAPPORTEUR(S) : Mme DEVESA Brigitte 

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : VIE CULTURELLE - CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT LE 
DÉVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET CULTUREL (EAC) SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE ENTRE LA PRÉFECTURE DE 
RÉGION, L’ACADÉMIE D'AIX-MARSEILLE ET LA VILLE- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis maintenant plus de  dix ans,  une convention triennale et  tripartite  entre  la  DRAC
(Direction Régionale des Affaires Culturelles), l’Académie d'Aix-Marseille et la ville d’Aix
en Provence,  a  permis  de  mettre  en place le  dispositif  EAC (Enseignement  Artistique et
Culturel) au sein des établissements scolaires aixois, en partenariat avec les acteurs culturels
du territoire.

Ce sont  chaque année près  5 000 élèves  pour 200 classes  qui  ont  accès  au dispositif  et
quasiment  tous  les  domaines  artistiques  peuvent  être  choisis  par  les  enseignants  :  danse,
musique, théâtre, poésie, cinéma, cirque, arts visuels, art lyrique, provençal et littérature. 
De plus en plus d’équipes enseignantes s’investissent dans ces projets et répondent aux offres
artistiques et qualitatives d’opérateurs culturels du territoire.

Pour permettre le maintien de cette action culturelle et pédagogique, il convient aujourd’hui
de renouveler la convention de partenariat triennale et tripartite pour la période de 2017-2020.

Ce  nouvel  engagement  pour  trois  ans  associe  l'ensemble  des  acteurs  institutionnels  qui
contribue au parcours culturel du jeune dans toutes les étapes de sa vie scolaire. Ainsi la
convention  valorise  également  les  actions  qui  se  déroulent  hors  temps  scolaire,  dans  les
centres de proximité ou référencées dans le contrat de ville.



La convention qui vous est proposée en annexe confirme la volonté commune des parties de
promouvoir et de développer le plan EAC tout en précisant les modalités de collaboration
mises en œuvre pour atteindre ces objectifs. Elle entend prendre en compte dans le parcours
de sensibilisation et de pratique artistique tous les temps de la vie de l'enfant et s'inscrit de fait
dans le Parcours d’Éducation Territorial (PedT).

Son application génère une coordination permanente entre les différents acteurs concernés qui
est appelée à perdurer.

Aussi je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir : 

- APPROUVER la convention de partenariat triennale et tripartite ci-jointe.

- AUTORISER Madame  Le  Maire  ou  son  représentant  à  la  signer  ainsi  que  tout
document afférent.



DL.2017-222 - VIE CULTURELLE - CONVENTION DE PARTENARIAT CONCERNANT LE 
DÉVELOPPEMENT DE L'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET CULTUREL (EAC) SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNE D'AIX-EN-PROVENCE ENTRE LA PRÉFECTURE DE 
RÉGION, L'ACADÉMIE D'AIX-MARSEILLE ET LA VILLE- 

Présents et représentés : 52

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/05/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

concernant le développement de l’éducation artistique et culturelle 

sur le territoire de la commune d’Aix-en-Provence 

 
Entre 

 
La préfecture de Région, (Ministère de la Culture et de la Communication,  
Direction régionale des affaires culturelles Provence-Alpes-Côte d’Azur) 
représentée par Stéphane BOUILLON, Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et  
Préfet du département des Bouches-du-Rhône, 
dont le siège est situé : 2 boulevard Paul Peytral – 13282 MARSEILLE Cedex 
 
Ci après dénommé « La DRAC » 
 
 
et 
 
L’Etat (académie d’Aix-Marseille) 
Place Lucien Paye, 13100 Aix-en-Provence 
représenté par Bernard BEIGNIER, Recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, Recteur de 
l’académie d’Aix-Marseille, Chancelier des universités, 

 
et 

 
la Ville d’Aix-en-Provence,  
représentée par Madame Maryse JOISSAINS-MASINI,  
Maire de la Ville d’Aix-en-Provence,  
agissant en vertu d’une délibération de son conseil municipal en date du 10 mai 2017 

 

 
PREAMBULE 

 
Vu l'article 10 de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation de l’école 
de la République ;  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et les dispositions des articles L 1111-2 à L 1111-4 relatives aux 
compétences des collectivités et des articles L1421-1 à L1421-8 concernant les services culturels des collectivités 
territoriales ; 
 
Vu le décret n°2014-767 du 3 juillet 2014 relatif à la liste nationale des quartiers prioritaires de la politique de la ville et 
à ses modalités particulières de détermination dans les départements métropolitains et le décret n°2014-1750 du 30 
décembre 2014 fixant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville dans les départements métropolitains ; 
 
Vu le décret 2015-1138 du 14 septembre 2015 rectifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville et la 
circulaire du 21 mai 2015 relative à l'intégration des enjeux culturels au sein des contrats de ville ; 
 
Vu le contrat de ville en date du 18 juin 2015 (délibération n°2015.249) ; 
 
Vu la circulaire interministérielle n° 2013-073 du 3-5-2013 relative au parcours d’éducation artistique et culturelle, 
associée à l’arrêté du 1er juillet 2015 sur le référentiel du parcours ; 
 
Vu la charte pour l’éducation artistique et culturelle, signée en 2016, qui complète le cadre posé par le référentiel de 
2015 ; 
  
Vu la feuille de route interministérielle 2015-2017 pour l’éducation artistique et culturelle, du ministère de la culture et 
de la communication et du ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche ; 
 
Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine ; 
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Vu la convention pour le développement de l’éducation artistique et culturelle signée entre le Préfet de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et les recteurs des académies d’Aix-Marseille et de Nice et le 8 juillet 2016 ; 
 
Vu la convention de partenariat entre la Ville et l’État pour le développement de l'éducation artistique et culturelle en 
date du 28 juillet 2003 (délibération n°2003.0984) ; 
 
Vu le «Pacte culturel» signé entre l’État et la Ville, validé en conseil municipal du 15 décembre 2015 (délibération  
n°2015.604) ; 
 
Vu le PEdT signé avec  la Ville, validé en conseil municipal du 23 juillet 2015 (délibération n°2015.346) ; 
 
Vu la convention de partenariat concernant l’EAC signée entre la Ville, l’Etat et l’Education Nationale, validée en 
conseil municipal du 26/03/2007  
(DCM n° 2007.0286), puis renouvelée le 17/05/2010 (DCM n° 2010.487), et le 17/12/2013  
(DCM n°2013.757) ; 
 
Vu les conventions signées entre la Ville d'Aix-en-Provence et les associations culturelles au titre du Plan EAC, du 
POIVRE, du temps périscolaire, extrascolaire et de la réussite éducative. 

 
ET 
 
Considérant que le développement de l’accès de tous les jeunes aux arts et à la culture constitue une priorité de 
l’Etat (ministères de l'Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, et de la Culture et de la 
communication) ;  
 
Considérant que la ville d’Aix-en-Provence veut optimiser et harmoniser le développement de l’éducation artistique et 
culturelle ; 
 
Considérant la richesse artistique et culturelle de la ville d’Aix-en-Provence ; 
 
Considérant que l’éducation artistique et culturelle, développant l’intelligence sensible, contribue à favoriser la 
conscience citoyenne, l’intégration sociale et plus généralement l’épanouissement de l’individu ; 
 
Considérant qu’il est essentiel de développer des actions en direction d’un large public, avec une attention 
particulière pour les publics prioritaires ; 
 
Considérant que les projets artistiques et culturels reposent sur les compétences des équipes éducatives et des 
professionnels de l’art et de la culture, compétences reconnues par les signataires (liste en annexe de cette 
convention).  
 
 
 
 
Dans la continuité des conventions signées en 2003, 2007, 2010 et 2014, et dans le respect de leur domaine de 
compétence, l’Etat (ministère de l'Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, et ministère de 
la culture et de la communication) et la ville d’Aix-en-Provence conviennent de renouveler leur partenariat et de 
marquer leur volonté commune en faveur de l’éducation artistique et culturelle dont ils décident de préciser les 
objectifs, les modalités et les conditions d’exécution de la convention exposés comme suit : 
 
Considérant que la mention E.A.C. renvoie, pour la Ville d’Aix en Provence, au dispositif « Enseignement Artistique et 
Culturel » qui se déploie sur le temps scolaire, alors que pour l’Etat, l’E.A.C. renvoie à la politique d’éducation 
artistique et culturelle développée conjointement par le Ministère de la Culture et le Ministère de l’Education 
Nationale. 
 
 

Article 1 : Objet 

 
Les partenaires souhaitent créer les conditions d’un accès élargi à la culture, d’une appropriation des lieux culturels, 
du développement des pratiques artistiques et culturelles et de l’autonomie permettant à chaque enfant et chaque 
jeune de réaliser son parcours culturel personnel. 
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Ils souhaitent :  
 

 Construire et optimiser un parcours cohérent sur tous les temps de la vie de l’enfant en s’appuyant sur 
l’offre culturelle existante et sur la mise en réseau et la complémentarité des équipements culturels et 
patrimoniaux et des établissements de petite enfance (crèches) scolaires, universitaires  et socio éducatifs de 
la ville d’Aix-en-Provence.  

 
 Faciliter l’accès à la culture au plus grand nombre de jeunes, dans un souci d’harmonisation de 

l’aménagement du territoire pour les habitants de la commune, prioritairement les publics les plus éloignés de 
l'offre.  

 
 Etablir des partenariats construits et inscrits dans la durée entre les écoles, les établissements scolaires 

et les structures culturelles du territoire favorisant la construction collective de projets fédérateurs de territoire. 
 

 Permettre à chaque jeune aixois, au moins une fois dans son cursus scolaire, d’aborder la création 
contemporaine par la rencontre avec des artistes.  

 
 Favoriser et développer des formations conjointes permettant notamment : 
 de construire des outils d'accompagnement ; 
 de proposer aux divers acteurs du territoire (professionnels de l’enseignement, de la culture,  

de la jeunesse et du social…) des parcours de sensibilisation et d’initiation aux  pratiques 
et découvertes artistiques, favorisant ainsi la mise en place de projets partenariaux de qualité.  

 
 Privilégier la transversalité et l’interdisciplinarité, apporter un soutien commun à la recherche et à 

l’innovation dans les domaines suivants : 
 les arts du spectacle vivant : théâtre, cirque, arts de la rue, musique et danse... ; 
 les arts visuels : arts plastiques, photographie, cinéma et art vidéo, design et mode, création architecturale,  

le livre et la lecture ; 
 le patrimoine : archéologie, architecture, musées, monuments historiques… ; 
 la culture scientifique et technique, les arts numériques. 

 
Par conséquent, les parties prêteront la plus grande attention aux indicateurs qui figurent dans l'annexe 2 de cette 
convention. Ces derniers permettront d'appréhender :  
 

• l'évolution du nombre de jeunes scolarisés sur le territoire ayant bénéficié d'un projet d'EAC au cours des 3  
années suivant la signature de la convention ; 

 le nombre d'écoles, d'établissements scolaires et de structures socio-éducatives qui ont effectivement mis en 
œuvre un projet d'EAC, en appui sur les trois piliers en partenariat avec un équipement de proximité ; 

• la proportion de jeunes de moins de 12 ans ayant eu accès à un lieu remarquable culturel et/ou patrimonial ; 
• la proportion de jeunes de  moins de 12 ans ayant participé à un événement culturel ; 
• l'équité desdites proportions sur les différents territoires aixois : QPV, ruraux et urbains. 

 
 
 

Article 2 : Mise en oeuvre 
 
Expertise commune et partagée  

 
Les signataires poursuivent leur collaboration en s’associant mutuellement dans leurs comités et commissions 
respectives afin de favoriser un accompagnement optimal et qualitatif. 
 
Les signataires construisent ensemble un parcours d’éducation artistique et culturelle sur le territoire donnant à 
chaque jeune la possibilité d’approfondir, à travers des parcours artistiques concertés, la connaissance des domaines 
de la vie culturelle et de développer des propositions dans tous les temps de vie. 
 
Ils s'attachent à mutualiser et échanger leurs informations sur les projets développés sur le territoire d’Aix-en-
Provence par les différents opérateurs. Ils veillent à orienter les porteurs de projets auprès des référents locaux afin 
d'inscrire ces projets dans le cadre de la convention. 
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Suivi, coordination et évaluation de la convention  
 
Un comité de suivi est mis en place. 
Il est composé de représentants désignés par le recteur, le directeur régional des affaires culturelles, le maire de la 
ville d’Aix-en-Provence.  

 
Ponctuellement, des représentants des structures culturelles impliquées, des personnalités qualifiées ou d’autres 
partenaires pourront être associés au travail conduit par ce comité de suivi. 
 
Il a pour mission de mettre en application les objectifs définis en article 1 ; il fixe notamment les priorités, les modalités 
de diagnostic et d'évaluation fondées sur l'élaboration  d’indicateurs partagés dans un souci d’harmonisation. 
Il s’appuie notamment sur une évaluation annuelle des actions menées dans le cadre de cette convention, établie par 
les établissements culturels, les établissements scolaires et/ou structures socio-éducatives. 
Il se réunit une fois par an. 
Il pourra organiser des moments d’échange autour des enjeux et perspectives des actions menées dans le cadre de 
cette convention, notamment sous forme de séminaire. 
 
Une évaluation annuelle des actions menées dans le cadre de cette convention sera établie avec les structures et 
établissements culturels, les établissements scolaires et les structures socio-éducatives. 
Cette évaluation est coordonnée par les différentes directions de la Ville d’Aix-en-Provence. 

 

 
Article 3 – Moyens humains et financiers 

 
Pour la Ville d’Aix-en-Provence 

 
La Ville d’Aix s’engage, en concertation avec les partenaires locaux, institutionnels et associatifs, à favoriser et 
financer une offre cohérente d’actions culturelles dans les temps scolaires, péri et extra scolaires, en faveur de la 
jeunesse : EAC sur le temps scolaire,  Poivre, Réussite Educative sur le temps péri et extra-scolaire, en lien avec le  
Contrat de Ville et les ALSH. 
Les Directions Culture, Jeunesse – Petite Enfance – Enfance, Coordination Education / PEdT, Politique de la ville 
sont impliquées dans ces différents dispositifs. 
 
Un poste de coordinateur au sein de la direction culture a été créé pour la gestion de l’appel à projet lancé aux 
structures culturelles et la coordination de la mise en place des projets EAC au sein des établissements scolaires. 
Six postes Équivalents Temps Plein (ETP) de coordination et un poste de chargé de mission ont été créés au sein de 
la Direction Coordination Éducation/PEdT pour la gestion des activités périscolaires et de réussite éducative.  
 
Un appel à projet est lancé dans le courant du mois de mars en direction des acteurs culturels du territoire, pour les 
dispositifs EAC, Poivre, Réussite Educative. 
Plus d’une centaine d’opérateurs sont concernés sur ces actions durant les temps scolaire, périscolaire et extra 
scolaire. 
En ce qui concerne les dispositifs Poivre et Réussite Educative, des comités techniques réunissent les différentes 
Directions de la ville afin de valider les différents projets. 
En ce qui concerne le dispositif EAC, les comités de sélection des projets se font conjointement avec l’Education 
Nationale. 
 
Pour  l’académie d’Aix-Marseille 

 
Les actions menées dans le cadre de cette convention devront être inscrites dans le projet d’école ou 
d’établissement. Elles s’inscrivent à ce titre dans le PEdT d’Aix-en Provence. 
La mise en place de missions de service éducatif auprès des acteurs culturels du territoire d’Aix-en-Provence afin 
d’accompagner les établissements scolaires dans la mise en place du parcours d’éducation artistique et culturelle, 
dans le respect du BO n°15 du 15/04/2010. 

 
Pour la DRAC 
 
Soutien à des associations et des établissements culturels qui s'engagent, dans le cadre de leur projet ou cahier des 
charges, à favoriser l'accès à l'art et à la culture en proposant des projets d'éducation artistique et culturelle, 
notamment aux publics des territoires prioritaires. 
 
Les engagements conjoints des parties signataires sont complémentaires des différents dispositifs déjà financés par 
les institutions de l’Etat. 
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Article 4 – Communication et valorisation 

 
La présente convention et les actions mises en place dans ce cadre feront l’objet d’une communication sur les sites 
Internet et documents d’information des différents signataires. 
Les signataires s’engagent à valoriser des productions d’excellence dans le cadre de manifestations annuelles issues 
des partenariats entre les institutions publiques, les structures culturelles et socioculturelles. 

 
Article 5 – Avenants et annexes 

 
Sous réserve de l'accord des trois parties, la présente convention peut être modifiée par voie d'avenant. Elle sera 
complétée annuellement par des annexes validées par les représentants des signataires et permettant d'identifier les 
projets communs. 

 
Article 6 – Durée de la convention 

 
Cette convention est signée pour une durée de trois ans. Elle prendra effet dès sa signature et après transmission au 
représentant de l’Etat chargé du contrôle de légalité et de sa notification. 

 
Article 7 – Résiliation et attribution de compétence 

 
En cas de non-respect par l’une des parties des obligations réciproques convenues à la présente convention, celle-ci 
pourra être résiliée de plein droit par une ou les autres parties par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure et restée infructueuse pendant un délai d’un mois et après réunion de concertation 
sous l'égide du Préfet de région. 
Pour tout litige qui résulterait de l’interprétation ou de l’exécution du présent protocole, les parties déclarent donner 
compétence au tribunal administratif de Marseille. 

 

 
Fait à Aix-en-Provence, le………………………..….. , en 3 exemplaires originaux.  
 
 

Pour la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
 
 
 
 
 

Stéphane BOUILLON 
 

(Direction Régionale des Affaires culturelles - Provence – 
Alpes – Côte d’Azur) 

représentée par le directeur régional des affaires culturelles 
 
 

 

 
Pour l’académie d’Aix-Marseille 

 
 
 
 
 
 
 

Bernard BEIGNIER 
 

Recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Recteur de l’académie d’Aix-Marseille, 
Chancelier des universités 

Pour la Ville d’Aix-en-Provence 
 
 
 
 
 
 
 

Maryse JOISSAINS-MASINI 
 

Maire d’Aix en Provence 
agissant en vertu d’une délibération de son conseil municipal 

en date du 10 mai 2017 
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Financement  

MCC

Financement

s 

/subventions  

Ville (droit 

commun)

financements 

spécifiques 

du dispositif 

EAC de la 

Ville

Projet 

Contrat 

Ville

Service 

éducatif 

DAAC

Action 

et/ou 

Restitution 

dans un  

lieu culturel

Action en 

hors les 

murs

financement

s spécifiques 

dispositif 

péri scolaire

Temps 

scolaire
Péri-scolaire

Extra-

scolaire – 

centre 

aéré

Centres 

sociaux 

/maison 

quartier

Temps libre/ 

autonomie/fa

milles

BALLET PRELJOCAJ danse contemporaine CCN OUI OUI X OUI OUI

ENSEMBLE CAFE ZIMMERMANN musique
ensemble 

conventionné
NON NON

OUI

CIE GRENADE-LA PLACE BLANCHE danse 
compagnie 

conventionnée
OUI NON

THEATRE DU JEU DE PAUME théâtre
scène 

conventionnée
OUI OUI

OUI OUI

GRAND THEATRE DE PROVENCE  musique
résidence 

musique
OUI OUI

OUI OUI

THEATRE DE BOIS DE L'AUNE pluridisciplinaire
résidence 

pluridisciplinaire
DIR CULT NON

SECONDE NATURE numérique X OUI OUI X OUI OUI

CIE SIC.12 théâtre

aide à la 

production et à 

la diffusion

OUI NON

MOUVIMENTO danse

aide à la 

production et à 

la diffusion

NON NON

SABA musique aide au projet NON NON

ENTRACTE arts plastiques X OUI NON

VOYONS VOIR arts plastiques X OUI OUI OUI OUI

CONSERVATOIRE DARIUS MILHAUD musique/danse/théâtre X OUI OUI OUI

THEATRE DES ATELIERS théâtre
enseignements 

artistiques
OUI OUI

OUI NON

CINEMAZARIN SA cinéma X NON OUI OUI

FESTIVAL INTERNATIONAL d'ART 

LYRIQUE
opéra convention EAC OUI OUI X

OUI OUI

FONDATION VASARELY
art moderne et art 

contemporain
OUI OUI

OUI OUI

INSTITUT DE l'IMAGE cinéma/patrimoine X OUI OUI X OUI OUI

AGENCE REGIONAL DU LIVRE livre/lecture X NON NON

CENTRE INTERNATIONAL DES 

ARTS EN MOUVEMENT
arts de la piste X OUI OUI

OUI

FONDATION DU CAMP DES MILLES
patrimoine/éducation à la 

citoyenneté
X NON NON X

OUI

CITE DU LIVRE bibliothèque Méjanes DIR CU LT OUI OUI OUI

CNC cinéma x

AUGUSTE THEATRE Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

ATELIER DU VENT CONTRAIRE Théâtre et Musique gratuité NON OUI OUI OUI

CIE LA VARIANTE Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

CIE MINE DE RIEN Théâtre gratuité NON OUI OUI OUI
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Equipement ou offre culturelle Domaines concernés Propositions

Tarification
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CIE LA TETE DS LES NUAGES Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

DEBRID'ARTS Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

CIE LE MILLE FEUILLE Théâtre gratuité NON OUI OUI OUI

SENNAGA CIE Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

THEATRE ET CHANSONS Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

THEATRE AINSI DE SUITE Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

PRESENCES Théâtre gratuité OUI OUI OUI

FONDATION SJ PERSE Théâtre gratuité OUI OUI OUI OUI

FONTAINE OBSCURE Arts Visuels gratuité OUI OUI OUI OUI

CIE DES REVES URBAINS Arts Visuels gratuité NON OUI OUI OUI

LES ORNICARINKS Arts Visuels gratuité NON OUI OUI OUI

ASSO PINCEAUX ET CIE Arts Visuels gratuité NON OUI OUI OUI

M2F CREATIONS Arts Visuels gratuité OUI OUI OUI OUI

ASSO M LES ARTS Arts Visuels gratuité NON OUI OUI OUI

ASSO VISUALISE Arts Visuels gratuité NON OUI OUI OUI

CUNPOINTA Danse gratuité OUI OUI OUI OUI

ASSO MH DESMARIS Danse gratuité OUI OUI OUI OUI

CIE MATIERES LIBRES Danse gratuité NON OUI OUI OUI

CFMI Musique gratuité NON OUI OUI OUI

COLLECTIF AKSAK Musique gratuité NON OUI OUI OUI

ASSO EOLE / BAB Musique gratuité NON OUI OUI OUI

RENCONTRES 

CINEMATOGRAPHIQUES AIXOISES Cinéma gratuité OUI OUI OUI OUI

AELOC Provençal gratuité OUI OUI OUI OUI
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ANNEXE 2 

 

Indicateurs 

 
(tableau en cours de construction – sera renseigné lors des comités de suivi et de bilan) 

 

 

 
Évaluation quantitative: 

 

 

Nombre de projets incluant les 3 piliers de l'EAC  

Nombre de projets menés avec un artiste professionnel   

Nombre de jeunes ayant fréquenté des établissements culturels, des lieux patrimoniaux  

Nombre d'artistes intervenants 

Nombre d'heures d'ateliers 

 

Nombre et/ou pourcentage de projets associant écoles et structures sociales de proximité  

Nombre de jeunes issus des QPV ou pourcentage de classes situées en territoire 

prioritaire 

 

Nombre d’élèves inscrits sur les projets EAC 

Nombre d’élèves inscrits sur le dispositif Poivre 

Nombre d’élèves inscrits sur le dispositif Réussite Educative 

Nombre d’élèves ayant accès aux dispositifs Périscolaires 

 

Nombre de projets valorisant l’interdisciplinarité 

Nombre de formations conjointes 

 

 

 

 

 

 

Évaluation qualitative: 
 

 

Questionnaires remplis par les enseignants et/ou animateurs et/ou médiateurs (acquis et renforts pédagogiques, autres 

compétences et/ou connaissances)                    

                

 

Appréciations lors des restitutions publiques des projets (acquis pour les publics/ressenti des enfants / parents / 

enseignants / habitants/animateurs /artistes) 

 

 

Bilans des projets établis de façon collégiale (réunion bilan) 

 

 

 


